
 
PREFET DU HAUT-RHIN 

Consultable sur le site de la préfecture du Haut-Rh in à l’adresse :  
http://www.haut-rhin.gouv.fr/publications/Recueil-d es-actes-administratifs  

publication : pref-recueil-actes-administratifs@haut-rhin.gouv.fr  

 

 
 

RREECCUUEEIILL  DDEESS  AACCTTEESS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFFSS  

DDEE  LLAA  PPRRÉÉFFEECCTTUURREE 

 
 

NN°°66  dduu  22  fféévvrriieerr  22001188  

  
������  

  
  

SS  oo  mm  mm  aa  ii   rr   ee 
 

 
 
 
PRÉFECTURE 

Cabinet 
 
Arrêté du 22 janvier 2018 portant attribution de la Médaille d’Honneur Agricole au titre de 
la promotion du 1er janvier 2018           3 
 
Arrêté du 22 décembre 2017 portant attribution de la Médaille d’Honneur Régionale, 
Départementale et Communale, au titre de la promotion du 1er janvier 2018     3 
 
Arrêté n°SIDPC-2018-31-01 du 31 janvier 2018 portan t agrément d’agents de sûreté    4 
 
Arrêté n°SIDPC-2018-32-01 du 1 er février 2018 portant agrément d’agents de sûreté    6 
 
 
Arrêté n°SIDPC-2018-32-02 du 1 er février 2018 portant agrément d’agents de sûreté    8 
 
 
Direction de la réglementation (DR)  
 
Arrêté du 1er février 2018 modifiant l’arrêté n°2007-31613 du 12  novembre 2007 modifié, 
portant nomination des experts appelés à donner leur avis sur les demandes d’interdiction 
d’exercer dans les professions du bâtiment        11 
 
 



 2

 
Direction des relations avec les collectivités loca les (DRCL) 
 
 
Arrêté inter préfectoral du 28 décembre 2017 portant modification des statuts du Syndicat 
Mixte " Syndicat des Eaux et de l'Assainissement Alsace-Moselle     13 
 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 
 
Arrêté n°2018/0482 du 31 janvier 2018 fixant le tab leau de garde départementale 
ambulancière pour le mois de février 2018        47 
 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS  
 
Arrêté du 15 janvier 2018 portant fixation des tarifs de taxi pour 2018    58 
 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  
 
Arrêté préfectoral n°2018-1004 du 30 janvier 2018 p rescrivant l'organisation de battues sur 
le territoire des communes de Hettenschlag, Rustenhart et Sainte-Croix-en-Plaine  63 
 

ZONE DEFENSE ET DE SECURITE EST 
 
Arrêté zonal n° 2018-1/EMIZ portant nomination de c onseillers techniques de zone en 
matière d'encadrement des activités physiques       66 
 
Arrêté zonal n° 2018-2/EMIZ portant nomination de c onseillers techniques sauvetage-
déblaiement de zone           69 
 



PREFECTURE DU HAUT-RHIN 
CABINET 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES 

Médaille d’Honneur Agricole 

COMMUNIQUE 

à l’attention de Mesdames et Messieurs les Maires du Département 

en communication à Madame et Messieurs les Sous-Préfets 

Mesdames et Messieurs les Maires du Département sont informés que l’arrêté préfectoral en 
date du 22 janvier 2018, portant attribution de la Médaille d’Honneur Agricole au titre de la 
promotion du 1er janvier 2018, peut être consulté à la Préfecture et dans les Sous-Préfectures. 

Le Préfet, 
Signé : Laurent TOUVET 

PREFECTURE DU HAUT-RHIN 
CABINET 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES 

Médaille d’Honneur Régionale, Départementale et Communale 

COMMUNIQUE 

à l’attention de Mesdames et Messieurs les Maires du Département 

en communication à Madame et Messieurs les Sous-Préfets 

Mesdames et Messieurs les Maires du Département sont informés que l'arrêté préfectoral en 
date du 22 décembre 2017, portant attribution de la Médaille d’Honneur Régionale, 
Départementale et Communale, au titre de la promotion du 1er janvier 2018 ainsi que l’arrêté      
complémentaire en date du 24 janvier 2018, peuvent être consultés à la Préfecture et dans les 
Sous-Préfectures. 

Le Préfet, 
Signé : Laurent TOUVET 
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ARRÊTÉ du 1er février 2018 

modifiant l’arrêté n°2007-31613 du 12 novembre 2007 modifié, portant nomination des experts 
appelés à donner leur avis sur les demandes d’interdiction d’exercer dans les professions du 

bâtiment pour le département du Haut-Rhin 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

Vu le code local des professions, notamment ses articles 35 et 35a ; 

Vu la loi du 1er juin 1924 portant introduction des lois commerciales françaises dans les départements 
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, notamment l’article 5 ; 

Vu loi n°96-603 du 5 juillet 1996 modifiée, relatif au développement et à la promotion du 
commerce et de l’artisanat, notamment son article 16 ;  

Vu  le décret n°98-247 du 2 avril 1998 modifié, relatif à la qualification professionnelle exigée 
pour l’exercice des activités prévue à l’article 16 de la loi précitée ; 

Vu le décret n°2004-374 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de 
l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n°2013-776 du 27 août 2013 portant publication de la traduction de lois et règlements 
locaux maintenus en vigueur par les lois du 1er juin 1924 dans les départements du Bas-Rhin, Haut-
Rhin et de la Moselle ;  

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de M. Laurent TOUVET, préfet du Haut-Rhin, 
installé dans ses fonctions le 19 septembre 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-241-0001 du 29 août 2013 portant publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Haut-Rhin de la traduction de lois et règlements locaux maintenus en 
vigueur par les lois du 1er juin 1924 dans les départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2007-31613 du 12 novembre 2007 modifié, portant nomination des experts 
appelés à donner leur avis sur les demandes d’interdiction d’exercer dans les professions 
d’entrepreneurs du bâtiment pour le département du Haut-Rhin ; 

Vu la proposition de nomination de personnes, acceptant de remplir une mission d’expertise, dans le 
cadre de la procédure visée à l’article 35 précité dans les domaines d’activités du chauffage-sanitaire, 
de la sculpture/taille de pierre, de la menuiserie, de l’électricité, de la peinture, et de la 
métallerie/serrurerie & construction métallique, présentée le 26 janvier 2018 par le président de 
l’Union des Groupements Artisanaux du Centre Alsace (UGA) sise à Colmar ; 



Considérant qu’il y a lieu de procéder au remplacement de M. Michel Compoint, actuellement 
retraité et qui avait été désigné en qualité d’expert dans les domaines d’activités précités  en 2007, 
alors qu’il était secrétaire général de l’UGA Centre Alsace ; 

 Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

 
A R R Ê T E 

 
 

Article 1er : La liste des personnes désignées en qualité d’experts, appelées à donner leur avis sur des 
demandes d’interdiction d’exercer dans les professions d’entrepreneur du bâtiment, fixée à l’article 1er 
de l’arrêté préfectoral n°2007-31613 du 12 novembre 2007 précité, est modifiée comme suit :  
 
M. Michel Compoint, retraité, ancien secrétaire général de l’UGA Centre Alsace, nommé en tant 
qu’expert dans les domaines d’activités du chauffage-sanitaire, de la sculpture/taille de pierre, de la 
menuiserie, de l’électricité, de la peinture et de la métallerie/serrurerie & construction métallique est 
remplacé par MM. Philippe Ratel et Thierry Bricola, respectivement secrétaire général et secrétaire 
général adjoint de l’UGA du Centre Alsace, (Maison de l’Artisanat – 12, rue des Métiers à Colmar). 
 
Le reste, sans changement. 
 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une 
copie sera adressée au président de l’UGA du Centre Alsace, à MM. Philippe Ratel et Thierry Bricola 
ainsi qu’au président de la chambre de métiers régionale. 

 

 Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général 

signé 
Christophe MARX 

 
 
 
Le présent acte administratif peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais mentionnés ci-après : 

� recours gracieux auprès du :  
Préfet du Haut-Rhin 
Direction de la Réglementation - Bureau des Elections et de la Réglementation 
7, rue Bruat - BP 10489 - 68020 Colmar Cedex. 

 
� recours hiérarchique auprès du :  
 

Ministre de l’économie et des financesDirection générale des entreprises (DGE) – STCAS – SD du commerce, de 
l’artisanat et de la restauration 

67 Rue Barbès - BP 80001 - 94200 Ivry-sur-Seine. 
 

� recours contentieux auprès du : 
 

Président du tribunal administratif de Strasbourg 
31, avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
 

 
Pendant un délai de deux mois à compter de la publication du présent acte (ou de la notification du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas 
de non réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme d’un délai de deux mois), il est possible de le contester auprès du tribunal administratif de 
Strasbourg. A l’instar des recours gracieux ou hiérarchique, le recours juridictionnel ne suspend pas l’application de la présente décision, et doit être fait 
par écrit, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. 
Pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchiques doivent avoir été formés dans un délai de deux mois à 
compter de la publication du présent arrêté. 





























































































PREFET DU HAUT-RHIN

Arrêté du 15 janvier 2018 
portant fixation des tarifs de taxi 

Le Préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU l’article L. 410-2 du code de commerce ;

VU le code des transports ;

VU le décret n° 78-363 du 13 mars 1978 réglementant la catégorie d’instruments de mesure

taximètres et ses arrêtés d’application ;

VU le décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995

relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la profession d’exploitant de taxi;

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure et l’arrêté

interministériel du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service ;

VU le décret n° 2006-447 du 12 avril 2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de

certains instruments de mesure et son arrêté d’application du 28 avril 2006 ;

VU le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU l’arrêté ministériel n° 83-50/A du 3 octobre 1983 relatif à la publicité des prix de tous les

services ;

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 1987 relatif à l’information du consommateur sur les prix ;

VU l’arrêté ministériel du 2 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les tarifs

de taxi ;

VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU l’arrêté ministériel du 14 décembre 2017 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PEC-2017-01 du 18 janvier 2017 portant fixation des tarifs de taxi ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

7, RUE BRUAT – B.P. 10489 – 68020 COLMAR CEDEX – TEL : 03.89.29.20.00 – www.haut-rhin .pref.gouv.fr



Arrête

Article 1er - Définition des courses  -  tarifs maxima :

Les tarifs maxima, toutes taxes comprises, des transports particuliers de personnes par véhicules

automobiles exploités comme taxis dans les conditions prescrites par les textes en vigueur, sont fixés

comme suit dans le département du Haut-Rhin :

- prise en charge : 2,60 €
- km parcouru de jour : 0,81 €
- km parcouru de nuit : 1,13 €
- marche lente et heure d’attente de jour : 28,10 €.

Le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d’être perçu pour une course est fixé à 7,10 €.

Les distances ou la durée correspondant à une chute de 0,10 € au compteur horokilométrique

à 4 pistes équipant les taxis sont les suivantes :

Tarifs DEFINITION DES
TARIFS

DISTINCTION
DES

TARIFS AU
REPETITEUR
LUMINEUX

PRIX TTC

Prise en charge
Tarif kilométrique

DISTANCE
PARCOURUE EN

MÈTRES OU TEMPS
ÉCOULE POUR UNE
CHUTE DE 0,1 € AU

COMPTEUR

A
Course de jour avec

retour en charge à

la station

Lettre noire

Fond blanc

2,60 € 0,81 € 123,46 m

B

Course de nuit,

dimanche, jours fériés,

avec retour en charge

à la station

Lettre noire

Fond orange

2,60 € 1,13 € 88,50 m

C
Course de jour avec

retour à vide à la

station

Lettre noire

Fond bleu

2,60 € 1,62 € 61,73 m

D

Course de nuit,

dimanche, jours fériés,

avec retour à vide

à la station

Lettre noire

Fond vert

2,60 € 2,26 € 44,25 m

Attente ou marche lente

Tarif horaire
28,10 € 12,81 secondes

La prise en charge comprend un parcours initial en franchise égal à la valeur d’une chute.



Article 2 - Tarifs de nuit :

Les tarifs de nuits sont applicables de 19 heures à 7 heures du matin.

Ils sont également applicables :

• aux courses de jour effectuées les dimanches et jours fériés ;

• aux courses de jour effectuées sur les routes effectivement enneigées ou verglacées avec un

véhicule doté d’équipements spéciaux ou de pneumatiques antidérapants dits « pneus hiver ».

Une affichette apposée dans le véhicule devra indiquer à la clientèle les conditions d’application et le

tarif pratiqué.

Article 3 - Suppléments pouvant être perçus :

a) pour les valises ou bagages de taille équivalente, au-delà de 3 par passagers, ou pour les

bagages ne pouvant pas être transportés dans le coffre ou l’habitacle du véhicule et nécessitant un

équipement extérieur : 2,00 € ;

b) à partir de la 5ème personne majeure ou mineure transportée : 2,50 € par personne.

Article 4 - Transports sur appel :

Pour les transports sur appels (téléphoniques ou par radio-guidage), le compteur doit être mis en

service dès le départ de la station et aux conditions suivantes :

 

1) Course avec départ à vide et retour en charge à la station :

- Application du tarif A ou B pour toute la course.

2) Course avec départ à vide et retour à vide à la station

 

- Si l’itinéraire en charge coïncide pour partie avec l’itinéraire de retour à la station :

� départ en A ou B jusqu’au lieu de prise en charge effective ;

� puis application du tarif A ou B jusqu’à la station, puis du tarif C ou D pour le reste de la

course.

- Si l’itinéraire en charge est différent de l’itinéraire de retour à la station :

� départ en A ou B jusqu’à la sortie de la commune de rattachement, puis application du

tarif C ou D jusqu’au lieu de prise en charge s’il est situé en dehors de la commune de

rattachement ;

� puis application du tarif C ou D pour le reste de la course.

Article 5 - Fonctionnement des compteurs :

Le compteur horokilométrique doit obligatoirement être utilisé pendant les courses dans les

conditions conformes au présent arrêté :



• le taximètre doit être mis en marche au départ de la course ;

• au départ d’une course, le montant inscrit au compteur ne peut être supérieur à celui résultant

des dispositions du présent arrêté ;

• le prix demandé au client ne peut être supérieur à celui figurant licitement au compteur à la

fin de la course, éventuellement majoré des seuls suppléments prévus au présent arrêté ;

• le client doit être informé de tout changement de tarif pendant la course.

Article 6 - Mise à jour du compteur :

Un délai de deux mois, à compter de la publication du présent arrêté, est laissé aux chauffeurs pour

modifier leur compteur.

Avant la modification du compteur, une hausse maximale de 1,1 % pourra être appliquée au montant

de la course affiché, en utilisant un tableau de concordance mis à la disposition de la clientèle.

La mise à jour des compteurs sur la base des tarifs ci-dessus sera matérialisée par l’apposition sur le

cadran du taximètre de la lettre majuscule T de couleur bleue.

Article 7 - Publicité des prix :

En application de l’article 7 de l’arrêté du 06 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur

sur les tarifs de taxi, devront être affichés à l’intérieur du véhicule :

• les taux horaires et kilométriques en vigueur et leurs conditions d'application ;

• les montants et les conditions d'application de la prise en charge et des suppléments ;

• le cas échéant, les montants des forfaits et leurs conditions d'application ;

• les conditions dans lesquelles la délivrance d'une note est obligatoire ou facultative ;

• l'information selon laquelle le consommateur peut demander que la note mentionne son nom

ainsi que le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course, le cas échéant ;

• l'information selon laquelle le consommateur peut régler la course par carte bancaire ;

• l'adresse définie par arrêté préfectoral, après consultation des organisations professionnelles

de taxis et des associations de consommateurs, à laquelle peut être adressée une réclamation.

L’affichage des tarifs devra également indiquer les modalités de calcul des courses sur appel telles

que définies à l’article 4. 

Article 8 - Délivrance d’une note :

Le prix demandé au client devra obligatoirement faire l’objet de la délivrance d’une note détaillée

dans les conditions prévues par l’arrêté ministériel n° 83-50/A du 3 octobre 1983 modifié : 

a) systématiquement, si le montant de la course est supérieur ou égal à 25 € TTC ;

b) si le client le demande pour une course dont le montant est inférieur à 25 € TTC.

Si le véhicule est équipé d’une imprimante permettant l’édition automatisée d’un ticket, au sens de

l’article R.3121-1 du code des transports, la note devra être délivrée conformément aux dispositions

de l’article 9 de l’arrêté du 06 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les tarifs

de taxi.



Dans tous les cas, la note doit être établie en double exemplaire. L’original est remis au client, le

double doit être conservé par le prestataire pendant une durée de deux ans et classé par ordre de date

de rédaction.

Article 9 : 

L’arrêté préfectoral du 18 janvier 2017 est abrogé.

Article 10 : 

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans un

délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéficiaire et dans le même délai à compter

de sa publication pour les tiers.

Article 11 : 

Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets d’Altkirch, de Mulhouse et de

Thann-Guebwiller, le directeur départemental de la sécurité publique, le lieutenant colonel

commandant le groupement de gendarmerie et la directrice départementale de la cohésion sociale et

de la protection des populations sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Haut-Rhin.

Le préfet 

Signé : Laurent TOUVET



PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction Départementale des Territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2018-1004 du 30 janvier 2018

prescrivant l'organisation de battues sur le territoire
des communes de Hettenschlag, Rustenhart et Sainte-Croix-en-Plaine

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

Vu Le code de l’environnement et notamment l’article L.427-6 ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 septembre 1988 fixant la liste des animaux susceptibles d'être classés
nuisibles ;

Vu l'arrêté préfectoral  fixant la liste des animaux classés nuisibles jusqu’au 30 juin 2018 dans le
département du Haut-Rhin ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 21 février 2017 portant  délégation de signature à M.  Thierry GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu la demande du fonds départemental d’indemnisation des dégâts de sangliers en date du 09 janvier
2018 ;

Vu l’avis du président de la Fédération des Chasseurs du Haut-Rhin du 29 janvier 2018 ;

CONSIDERANT l'importance  des  populations  de  sangliers,  et  l’importance  des  dégâts  agricoles  de
sangliers sur les territoires désignés à l’article 1er ci-dessous et dans les zones périphériques ;

CONSIDERANT qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou la réduction des dégâts ;

SUR proposition  du  chef  du  service  eau,  environnement  et  espaces  naturels  de  la  direction
départementale des territoires du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il  sera  procédé  à  des  battues  sur  les  territoires  suivants :  Hettenschlag,  Rustenhart  et
Sainte-Croix-en-Plaine.

.../...



- 2 -

Ces  opérations  doivent  se  dérouler  dans  les  conditions  fixées  ci-après  en  vue  de  réduire  la
population de sangliers et les dégâts causés à l’agriculture.

Le présent arrêté est valable jusqu’au 23 février 2018 au soir.

Article 2 : Direction des opérations

La direction des battues sera confiée au(x) lieutenant(s) de louveterie  M. Grégory ANDRE qui
pourra se faire assister par les autres lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Article 3 :  Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

Les détenteurs de droit de chasse seront informés par l’administration (D.D.T.) de la période des
opérations  déclenchées  dans  le  cadre  de  cet  arrêté.  Ils  pourront  être  associés,  ainsi  que  leur  garde
particulier sur décision nominative du directeur des battues, et sous réserve de la faisabilité technique et
réglementaire.  Ces participants ne prendront  pas position armée à bord des véhicules appartenant  aux
louvetiers.

- Le nombre de battues sera déterminé par le directeur des opérations, ainsi que leur localisation
précise. Les tireurs devront être munis de leur permis de chasser valable pour la campagne en
cours. Toutefois, une limite de 5 battues par semaine et par territoire est fixée.

- Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

Le directeur des opérations annoncera devant tous les participants,  avant chaque opération, les
consignes de tir et de sécurité, notamment :

. tir fichant obligatoire et respect de l’angle de tir de 30 degrés devant soi

. repérage des lieux et des secteurs de tir au préalable et signalement de la zone de battue
 (panneaux).

Les conditions techniques seront déterminées par le directeur des battues, notamment la fixation
des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs. Chaque ligne de tir ne doit pas se faire front à moins
d’une distance de sécurité suffisante. Chaque chien doit être équipé d’un signal distinctif.

- Mesure spécifique pour la circulation routière :

prévention de la circulation routière et piétonnière, notamment par la mise en place des panneaux
de signalisation appropriés.

 

Article 4 : Avertissement des autorités

Les  autorités  ou  personnes  physiques  suivantes  devront  être  impérativement  averties  par  le
directeur des opérations, de la date de chaque battue:

- le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
- la brigade départementale de l'ONCFS,

.../...



- 3 -

Article 5 :  Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination du gibier détruit. Les
viscères seront évacués.

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS,  les agents de l’ONF et les agents chargés de la police  de la chasse
pourront apporter leur concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération devra tenir informé le préfet et le D.D.T. de l'évolution de la situation et
des problèmes rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48 h à la
direction départementale des territoires.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général  de la préfecture  du Haut-Rhin, les sous-préfets,  le maire des communes
désignées à l’article 1er, le président de la fédération des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de
l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires, le lieutenant-colonel commandant le
groupement de gendarmerie  du Haut-Rhin, le directeur  départemental  de la sécurité  publique,  service
départemental  de la police  urbaine et  les gardes nationaux de la chasse  et de la faune sauvage, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Colmar, le 30 janvier 2018

Le directeur départemental des territoires
du Haut-Rhin

Signé
Thierry GINDRE

Délai et voie de recours :
« cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal administratif de Strasbourg, à
l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative     : «     sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours
formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée     », article R421-2 du
code de la justice administrative     : «     sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une
réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai
de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet
intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi     ».



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE

ARRÊTÉ

N° 2018 -1 /EMIZ

portant nomination de conseillers techniques de zone
en matière d’encadrement des activités physiques 

Le Préfet de la région Grand Est
Préfet de la zone de défense et de sécurité Est

Préfet du Bas-Rhin

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX préfet de la
région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-
Rhin ;

VU le décret du 28 juillet 2017 portant nomination de Mme Sylvie HOUSPIC préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Grand Est,
préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

VU l’arrêté ministériel du 6 décembre 2013 relatif à l’encadrement des activités physiques
chez les sapeurs-pompiers ;

VU les correspondances de messieurs les directeurs départementaux des services
d’incendie et de secours de la Meurthe et Moselle et de la Moselle ;

CONSIDÉRANT les qualifications des intéressés et les listes d’aptitude opérationnelle 2017
respectives de leurs départements ;

SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de zone de défense et de
sécurité Est ;
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ARRÊTE

Article 1er.- Nomination des conseillers techniques de zone
Il est institué auprès du préfet de zone un conseiller technique de zone en
matière d’encadrement des activités physiques des sapeurs-pompiers et un
suppléant.

Conseiller technique zonal titulaire :

- Adjudant-chef Frédéric BLAISE (S.D.I.S. de Moselle)

Conseiller technique zonal suppléant :

- Lieutenant VAGNE (S.D.I.S. de Meurthe-et-Moselle)

Article 2.- Missions des conseillers techniques   de zone     :  

- conseille le chef d’état-major interministériel de zone pour tout ce qui
concerne les activités physiques et sportives chez les sapeurs-
pompiers ;

- représente l’état-major interministériel de zone dans les réunions et les
groupes de travail nationaux;

- apporte son appui en tant que de besoin aux directeurs
départementaux des services d’incendie et de secours de la zone pour
assurer le suivi des personnels sapeurs-pompiers ;

- est le référent de l’état-major interministériel de zone dans le cadre de
la veille et de la diffusion des informations techniques et réglementaires;

Article 3.- Exécution

Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et
les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la zone
de défense et de sécurité Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité Est.

…/...
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Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à :

- Monsieur le Préfet, directeur général de la sécurité civile et de la gestion
des crises ;

- Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de
secours de la zone de défense et de sécurité Est ;

- Messieurs les chefs d’état-major interministériel des zones de défense
et de sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Île-de-France.

Fait à Metz, le 24/01/18

Pour le préfet de zone,
par délégation

la préfète déléguée pour
la défense et la sécurité

Sylvie HOUSPIC
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTERIEL DE ZONE

ARRÊTÉ

N° 2018 - 2     /EMIZ

portant nomination de conseillers techniques
sauvetage-déblaiement de zone.

Le Préfet de la région Grand Est
Préfet de la zone de défense et de sécurité Est

Préfet du Bas-Rhin

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX préfet de la
région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-
Rhin ;

VU le décret du 28 juillet 2017 portant nomination de Mme Sylvie HOUSPIC préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Grand Est,
préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

VU l’arrêté ministériel du 8 avril 2003 fixant le guide national de référence relatif au
sauvetage déblaiement;

VU l'arrêté ministériel du 1er février 1978 approuvant le règlement d’instruction et de
manœuvre des sapeurs-pompiers communaux ;

VU les correspondances de messieurs les directeurs départementaux des
services d’incendie et de secours du Haut-Rhin, de Moselle;

CONSIDÉRANT les qualifications des intéressés et les listes opérationnelles 2017
respectives de leurs départements ;

SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité
Est ;

ARRÊTE

Article 1er.- Nomination des conseillers techniques de zone
Il est institué auprès du préfet de zone un conseiller technique sauveteur
déblayeur zonal des sapeurs-pompiers et un suppléant.

Conseiller technique zonal :
- Commandant Olivier MARTIN (S.D.I.S du Bas-Rhin) ;
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Conseillers techniques zonal suppléant :
- .Lieutenant Benjamin BERNARD (S.D.I.S. de la Moselle)

Article 2.- Missions des conseillers techniques   de zone     :  

- conseiller, sur le plan technique, le chef d’état-major interministériel de
zone ;
– participer à la formation des personnels de la spécialité ;
– participer au contrôle de l’aptitude opérationnelle des spécialistes en
sauvetage déblaiement ;
– conseiller sur le plan pédagogique et technique les conseillers
techniques sauveteurs déblayeurs.

Article 3.- Abrogation

L’arrêté préfectoral n°2010-005 du 12 avril 2010 portant no mination des
conseillers techniques sauveteurs déblayeurs de zone auprès du préfet de
zone est abrogé à compter de ce jour, date d’entrée en vigueur du présent
arrêté.

Article 4.- Exécution
Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et
les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la zone
de défense et de sécurité Est sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité EST.

Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à :
- Monsieur le Préfet, Directeur général de la Sécurité Civile et de la gestion de

crise;
- Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de

secours de la zone de défense et de sécurité Est ;
- Messieurs les chefs d’état-major interministériel des zones de défense et de

sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Paris.

Fait à Metz, le 24 /01/2018

Pour le Préfet de Zone,
par délégation

la préfète déléguée pour la défense et la
sécurité 

Sylvie HOUSPIC
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